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Catégorisations ethniques au travail
Un instrument de gestion différenciée de la main-d’œuvre

Laure Pitti

1 En France, les discriminations ethniques ou « raciales », selon la qualification précisée

dans le champ juridique par la directive européenne du 29 juin 2000, transposée en

France  par  la  loi  du  16 novembre  2001,  font  régulièrement  les  titres  de  l’actualité

politique, voire judiciaire, en particulier dans le champ de l’emploi. La signature d’une

« charte de la diversité » par 35 entreprises, le 22 octobre 2004, fut ainsi rapidement

relayée par la création de la Halde (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations

et pour l’Égalité), le 30 décembre 2004. Pour autant, le 8 septembre 2005, le rapport

remis par Roger Fauroux, ancien ministre de l’Industrie du gouvernement Rocard, à

Jean-Louis  Borloo,  ministre  de  l’Emploi,  de  la  Cohésion  sociale  et  du  Logement,

consacré à La lutte contre les discriminations ethniques dans le domaine de l’emploi, soulignait

le contraste entre « une discrimination raciale […] avérée dans le monde du travail » et

un phénomène « restant pourtant mal connu et d’abord difficile »1. 

2 « Phénomène mal connu » ? Si l’objet « discrimination ethnique », en tant que tel, est

relativement récent dans le champ des sciences sociales, la réalité qu’il recouvre dans

le monde du travail est,  quant à elle,  beaucoup plus ancienne2 et a donné lieu à de

nombreuses études sur les processus de segmentation du marché du travail ou encore

de  gestion  ethnique  de  la  main-d’œuvre3.  Celles-ci  furent  cependant  davantage

conduites, et bien plus tôt, par des sociologues et psychosociologues du travail et de

l’immigration  que  par  des  historiens  de  ces  deux  champs.  Certes,  l’histoire  de

l’immigration en France est fille de l’histoire ouvrière4 et les recherches inaugurales

dans le champ, conduites par Gérard Noiriel ou Janine Ponty, ont étudié les mécanismes

ethniques  de  segmentation  du  marché  et  des  postes  de  travail  dans  la  sidérurgie

lorraine et dans les mines du Nord5. Mais à compter de la fin des années 1980, à une

époque où le « phénomène de la discrimination à l’embauche » commence à retenir

l’attention  des  chercheurs  en  sciences  sociales6,  les  historiens  de  l’immigration

s’inscrivent plus fortement dans le champ d’une histoire urbaine7. Ce n’est que depuis

la  fin  des  années  1990  que  le  travail,  dans  le  champ  de  l’histoire,  notamment  de
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l’immigration,  revient  au  premier  plan8,  dans  une  approche  renouvelée  par  la

perspective comparée et le recours systématique à des sources longitudinales9. 

3 Autre élément d’explication à cet état des lieux différencié, les populations étudiées ont

aussi  varié selon les disciplines :  dans le  champ de la sociologie,  les recherches ont

depuis  plus  longtemps  concerné  les  populations  originaires  des  territoires

anciennement colonisés par la France, dont on s’accorde à considérer qu’elles, et leurs

descendants, sont les plus fortement touchés par les discriminations ethniques dans le

domaine de l’emploi. Si Mohamed Rebzani note, par exemple, l’importance du « facteur

historique  (colonial) »  dans  les  discriminations  touchant  les  jeunes  d’origine

maghrébine,  lesquels,  précise-t-il,  « figurent  parmi  les  publics  les  plus  exposés  aux

pratiques ségrégatives au moment de l’accès au travail »10,  la perspective historique

manque pour évaluer, sur la longue durée, le poids de ce facteur dans la formation des

logiques discriminatoires au sein même du monde du travail.  Elle apparaît pourtant

d’autant plus nécessaire dans un contexte où, sous le coup de l’actualité, la thématique

des discriminations ethniques est souvent happée par des simplifications outrancières,

référées  à  l’histoire  et  à  la  mémoire  de la  colonisation11.  L’historiographie  de

l’immigration coloniale en France a en effet, à ce jour, davantage étudié les processus

de ségrégation dans le  logement et  les  quartiers d’habitation12 qu’elle n’a pris  pour

objet les logiques de différenciation dans la sphère de l’emploi — en dépit d’un intérêt

marqué pour l’histoire de ces migrations et du monde ouvrier13. 

4 Troisième trait marquant, depuis qu’elles ont pour objet « les discriminations sur le

marché du travail », les recherches, en particulier dans le champ de la sociologie, ont

été centrées sur l’embauche, bien davantage que sur la formation, les conditions de

travail, la rémunération ou le déroulement de carrière — où sévit pourtant ce fameux

« plafond de verre » qui fait qu’« à compétences égales, certaines catégories de salariés

sont […] freinées dans leur promotion »14. Sans doute cet état de la recherche doit-il

être mis en relation avec le contexte socio-économique de son émergence, marqué par

un  chômage  structurel  — qui  touche  plus  fortement  les  enfants  nés  en  France  de

parents étrangers que ceux nés de parents français15. 

5 « Phénomène d’abord difficile » que les discriminations ethniques dans le monde du

travail ?  Une des questions que leur étude pose,  en effet,  est  celle  des méthodes et

instruments  de mesure.  Dès  sa  publication,  le  rapport  Fauroux  suscitait  ainsi  des

polémiques,  préconisant (sous  certaines  conditions)  d’user  de  catégories  ethniques

pour mesurer la diversité et lutter efficacement contre les discriminations16.  À cette

proposition,  Jean-Philippe  Moinet,  fondateur  de  l’Observatoire  de  l’extrémisme  et

ancien secrétaire général du Haut Conseil à l’Intégration, rétorquait par voie de presse :

« Doit-on  pour  autant  constituer  des  catégories  ethniquement  discriminantes  pour

mieux lutter contre la discrimination raciale ? »17. Le débat, qui n’est pas sans rappeler

« la controverse des démographes » sur la légitimité de l’usage des catégories ethniques

dans les recensements de la population ayant eu cours durant les années 199018, touche

là un point nodal : celui des effets, notamment sociaux, induits par le recours à ce type

de catégories, que l’on retrouve résumé en ces termes dans un récent appel à projets de

recherches lancé par la DREES-MIRE : « Comment une situation discriminante devient-elle

discriminatoire ? »19. Les travaux de Paul-André Rosental l’ont montré : la référence à

l’origine  ethnique  a  été,  sous  Vichy  mais  aussi  à  la  Libération,  un  instrument  de

sélection  (et  de  hiérarchisation)  des  migrants  dans  les  politiques  publiques

d’immigration  —  empreintes  des  « préjugés  de  l’époque  et  de  [sa]  psychologie  des
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peuples »20.  On mesure là  toute l’importance,  d’une part,  d’une mise en perspective

historique, d’autre part, d’une étude conjointe de la genèse et du développement des

logiques de catégorisation ethnique et des effets de celles-ci en pratique. 

6 Qu’en  est-il  donc  de  la  formation,  sur  la  longue  durée,  des  catégorisations  et

différenciations ethniques au travail, d’autant plus complexes que celles-ci peuvent se

conjuguer avec des différenciations professionnelles et de genre21 ? Si les sociologues

des  relations  interethniques  qualifient  souvent  de  « gestion ethnique  de  la  main-

d’œuvre » les pratiques des directions du personnel lorsque celles-ci ont trait à une

main-d’œuvre étrangère ou extra-métropolitaine, quelles traces l’historien peut-il en

observer et quels moyens a-t-il  pour l’étudier ? Où ce type de gestion du personnel

prend-il  sa  source ?  Comment  fonctionne-t-il,  à  quelles  logiques  s’articule-t-il ?  Cet

article se propose d’étayer ces questionnements en étudiant les catégories et les modes

de gestion de la  main-d’œuvre dite non-métropolitaine dans la  première entreprise

française durant les Trente Glorieuses : la Régie Nationale des Usines Renault. 

7 Le choix de cette période, d’une part, trouve sa pertinence dans l’histoire économique

de la firme comme, plus largement, des grandes entreprises automobiles européennes,

pour lesquelles les années 1945-1975 sont synonymes de production de masse et de

rationalisation ; ces années correspondent, d’autre part, à une séquence particulière de

l’histoire des immigrations en France. Celles-ci proviennent désormais en premier lieu

des territoires colonisés ou anciennement colonisés — massivement de l’Algérie dès la

fin des années 1940 et bien au-delà de l’indépendance algérienne en 1962. Dans la phase

des  indépendances  nationales  en  effet,  les  immigrations  en  France  connaissent  un

accroissement et une diversification nationale sans précédent, en particulier dans cet

âge d’or des Trente Glorieuses que constituent les  années 1962-1973.  Aux Algériens

s’ajoutent  alors  les  Marocains,  les  Tunisiens,  les  ressortissants  de  certains  États  de

l’Afrique subsaharienne (en premier lieu du Sénégal) ; dans le même temps, à l’échelle

européenne,  Portugais  et  Yougoslaves  prennent  le  relais  des  Italiens  et  Espagnols.

Centrer  l’étude  sur  cette  période  présente  donc  aussi  l’intérêt,  pour  qui  veut

questionner l’hypothèse de logiques de différenciation ethnique s’enracinant, pour une

part,  dans  l’histoire  de  l’empire  colonial  français,  de  dépasser  la  borne  des

indépendances  nationales  (1956,  1960,  1962).  Observe-t-on  ainsi,  sur  le  terrain  du

travail, des rémanences coloniales dans une période qui ne l’est plus, comme Jim House

ou  Alexis  Spire  l’ont  montré  pour  l’administration  des  populations  algériennes  en

France métropolitaine22 ? 

8 L’entreprise Renault constitue, en la matière, un terrain d’étude doublement privilégié :

Régie  nationale  de 1945 à  1995,  elle  est  à  la  fois  terrain d’expérimentation pour le

gouvernement  et  terrain  d’initiatives,  en  matière  sociale  notamment ;  première

entreprise de France en termes de main-d’œuvre comme de capacité productive, elle

est aussi, à partir de 1945, un très gros employeur (si ce n’est le principal) de main-

d’œuvre  coloniale  et  étrangère.  Rien  d’étonnant  à  ce  qu’elle  soit,  aujourd’hui,  la

première entreprise concernée par les développements judiciaires récents en matière

de discriminations ethniques au travail et, plus précisément, dans le déroulement des

carrières  professionnelles.  Des  discriminations  que  le  présent  article  cherchera  à

mettre  en  perspective  en  étudiant,  dans  un  premier  temps,  la  genèse  et  le

développement des  catégorisations ethniques qui  les  sous-tendent,  avant  d’aborder,

dans un second temps, les pratiques dans lesquelles s’incarnent ces catégorisations et

les contestations auxquelles, aujourd’hui, elles donnent lieu.

Catégorisations ethniques au travail

Histoire & mesure, XX - 3/4 | 2005

3



 

1. Compter et catégoriser : qui, quand et pourquoi ?

9 C’est au travers des statistiques sociales que les logiques de catégorisations ethniques

des  populations  prennent  consistance,  statistiques  sociales  qui  connaissent  un  fort

développement en France durant les Trente Glorieuses. 

10 Le début des années 1950 marque en effet une recrudescence de la production de ce

type de statistiques, sous l’impulsion du ministère du Travail et de la Sécurité sociale,

qui s’est doté à la Libération d’une « Division statistique » visant, dans les termes même

du premier responsable de ce service, à « rationaliser [le] système statistique appliqué

aux problèmes sociaux ». Cette Division a pour mission « essentiellement de prendre en

charge  le  relevé  des  informations  statistiques,  de  quelque  nature  qu’elles  soient,

effectué  jusque-là  par  les  différents  services  du  Ministère,  développer  le  champ

d’investigation en matière de main-d’œuvre et de salaire, assurer une coordination des

méthodes  statistiques  et  de  l’analyse  des  résultats,  établir  enfin  une  liaison  avec

l’Institut  National  de  la  Statistique  et  des  Études  économiques  […] » ;  « cette

coordination a  été  l’un des  éléments  favorables  le  plus  décisif  aussi  bien en ce  qui

concerne le problème étudié que la qualité des informations recueillies »23. La notion de

« problème » est ici récurrente, comme dans tous les articles que la Revue française du

travail, dont ce texte est extrait, consacre aux questions statistiques au moins jusqu’en

1966 (date à laquelle la Revue française des Affaires sociales la remplace), où l’étude d’un

« problème social » passe par l’« établissement d’une statistique véritable », révélant la

fonction  assignée  à  ces  démarches  de  quantification  durant  les  Trente  Glorieuses :

mesurer pour connaître précisément et pouvoir résoudre — ou anticiper. 

 

L’origine coloniale des catégorisations ethniques

11 Dans l’immédiat après-guerre, la priorité est donnée aux problèmes de main-d’œuvre,

sous le double versant du chômage et de l’emploi. En matière d’emploi, l’établissement

d’une statistique centralisée,  si  elle  est  donc l’œuvre du ministère du Travail  et  de

l’INSEE, s’appuie à la base sur diverses enquêtes menées à l’échelle des entreprises, voire

des établissements : « enquête trimestrielle, enquête sur les conflits du travail, enquête

sur les Comités d’entreprises »24 principalement. L’objet de l’enquête trimestrielle, « en

application d’une circulaire du 4 janvier 1949 », est d’établir « tous les trois mois une

statistique des effectifs de tous les établissements comportant plus de 500 salariés, avec

l’indication  du  nombre  d’étrangers  et  de  Nord-Africains »25.  Ces  derniers,  sujets  ou

protégés français, ne pouvaient, en effet, être comptabilisés parmi les étrangers. Il est

cependant intéressant de noter, pour ce qui est des « Français Musulmans d’Algérie » —

lesquels  constituent  95 % des  « Nord-Africains »  recensés  en  métropole  à  la  fin  des

années 1940 —, qu’ils sont alors citoyens de plein droit lorsqu’ils résident en France

métropolitaine en vertu du statut de 1947 et donc, en théorie tout au moins, partie

intégrante de la main-d’œuvre nationale. Un arrêté du 26 juillet 1949 dispose ainsi que

« l’emploi de la main-d’œuvre étrangère [n’est autorisé] qu’à défaut de main-d’œuvre

nationale, celle-ci comprenant la main-d’œuvre originaire d’Algérie disponible sur le

territoire  métropolitain »26.  Pourtant,  dans  et  par  la  statistique,  la  main-d’œuvre

« nord-africaine »  est  distinguée,  non  sous  le  registre  de  la  nationalité  (Français/

étrangers) mais sous celui de l’origine, à la fois géographique et ethnique — comme
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déjà  sous  Vichy27 — :  première  illustration  d’une  statistique  qui  discrimine  —  une

discrimination qui trouve sa source dans le rapport colonial, par définition inégalitaire

et hiérarchisant. 

12 On peut,  à  l’échelle de l’entreprise,  voire de l’établissement,  prendre la mesure des

différentes  voies  qu’emprunte  la  distinction  ethnique  qui  s’affranchit  du  critère

national au profit de critères culturels (langue, psychologie, traditions...) et plus encore

raciaux  (faciès  et  couleur  de  peau).  À  Renault  à  partir  de  1945,  plusieurs  services

produisent des statistiques sociales, sous différentes formes et à différentes occasions

mais  souvent  avec un objectif  identique :  mener des  enquêtes  visant  à  prévenir  les

conflits par une meilleure connaissance des problèmes du personnel et une meilleure

formation  de  l’encadrement.  « L’idée  sur  laquelle  pouvait  être  fondée  la  politique

sociale était  qu’il  fallait  cesser d’attendre un incident ou un conflit  pour traiter un

problème ; faute de quoi, il ne pouvait l’être que de manière conflictuelle », soulignait

en effet le premier responsable du « service d’Études des problèmes de personnel »,

créé à cette fin au sein de la Direction du personnel et des relations sociales de Renault

en octobre 195328. 

13 Ce service est, dès sa création, à l’origine d’une étude relative aux « Nord-Africains » :

Le problème « nord-africain » à la Régie Nationale des Usines Renault, diffusée à l’intérieur de

l’entreprise sous la forme d’une documentation technique en 195429, qui complète une

autre enquête menée au tout début des années 1950 : Du douar à l’usine, produite en 1951

et rééditée en 1956 sous la forme d’une brochure publiée par les Études sociales nord-

africaines30. Toutes deux présentent des statistiques produites par les services dits de

contrôle social, à l’échelle de l’entreprise ou des établissements. 

14 Ces  deux  études,  qui  révèlent  une  approche  quantitative  du  social,  font  apparaître

l’usage ancien des catégories ethniques à la RNUR au regard, par exemple, des débats de

ces vingt dernières années, notamment parmi les sociologues puis les démographes, sur

la  nécessité  ou  non  d’introduire  de  telles  nomenclatures  dans  les  études  sur

l’immigration31 et,  plus  largement,  dans  le  recensement  de  la  population 32.  Elles

marquent une première phase dans cette histoire longue qui, cependant, témoigne d’un

usage inégal et inconstant des catégories ethniques dans les statistiques du personnel.

15 Dans  l’entreprise  nationalisée  en  effet,  ce  type  de  catégorisation  fut  d’abord

exclusivement appliqué aux « Nord-Africains »,  allant de pair  avec une comptabilité

séparée, de 1946 à 1962 (attestée par Le Problème « nord-africain » à la RNUR puis par les

statistiques fournies dans les débats au Comité d’établissement de Billancourt) et des

dispositifs d’encadrement spécifiques, qui rendaient toute théorique leur appartenance

à  la  main-d’œuvre  nationale33.  La  démarche  de  quantification  ne  visait  alors  pas

seulement à produire des « indices de grandeur à des fins de description statistique »34

mais servait de support à l’action en direction d’une main-d’œuvre jugée particulière.

Alors  distincts  de  la  main-d’œuvre  étrangère  (seule  qualifiée  d’immigrée  par  la

Direction du personnel de l’entreprise, parce que passant par l’intermédiaire de l’Office

National d’Immigration pour venir travailler en France), les « Nord-Africains » l’étaient

également des « Métropolitains ». La notion de main-d’œuvre coloniale prend ici tout

son sens, d’autant que cette mise en exergue du personnel « nord-africain » n’était pas

le seul fait de l’entreprise. La RNUR, en effet, reproduisait à son échelle les dispositifs

étatiques  spécifiquement  en  charge  des  « Nord-Africains »,  à  l’instar  du  « Contrôle

Social  de  la  Main-d’œuvre  nord-africaine »,  dépendant  de  la  Direction  de  la  Main-
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d’œuvre  du  ministère  du  Travail.  Mais  l’ère  des  indépendances  nationales,  en

particulier celle de l’Algérie, change la donne. 

 

L’indépendance de l’Algérie : une scansion temporaire

16 Cette  catégorie  de  « Nord-Africains »  disparaît  des  décomptes  de  l’entreprise  avec

l’indépendance  de  l’Algérie,  en  juillet  1962,  au  profit,  dans  un  premier  temps,  de

distinctions  nationales.  Les  Algériens,  Marocains  et  Tunisiens  sont  dès  lors

comptabilisés  au  rang  du  personnel  étranger,  bien  que  les  premiers  ne  soient  pas

considérés comme « travailleurs étrangers » en France, en vertu des accords d’Évian. Il

en est de même des « ressortissants des pays de l’ancienne Communauté française [qui]

n’ont à produire ni passeport, ni carte de travail, ni carte de séjour »35 pour travailler

en France. 

17 Cette évolution des nomenclatures statistiques est concomitante de la transformation

du  service  d’Études  des  problèmes  de  personnel  en  « service  Études,  méthodes  de

gestion du personnel, documentation et statistiques », au sein d’une direction qui, elle-

même, devient Direction centrale du personnel et des relations sociales. Peut-on voir

dans cette concomitance une explication ? On est en droit de le penser dans la mesure

où  ce  service,  dirigé  par  Pierre Jacquot  —  un  des  fers  de  lance  des  études

démographiques et statistiques depuis son entrée à la Régie en 1955 —, prend en charge

l’informatisation  de  la  gestion  prévisionnelle  du  personnel  en  1962-1963,  mettant

notamment en place un fichier informatisé des « effectifs en compte ». Opératoire à

compter  de  novembre  1963,  ce  fichier  codifie  le  personnel  par  nationalités.  Aux

Algériens correspond ainsi le code « étranger 330 ». 

18 Mais  si  le  fichier  du  personnel  reste  structuré  par  des  codifications  nationales,  les

nomenclatures ethniques refont leur apparition à partir de 1966. On les retrouve, d’une

part, dans les études que le service éponyme produit à l’échelle de l’entreprise ; d’autre

part,  à  l’échelle  des  établissements,  dans  les  statistiques  que  le  service  « Contrôle

social-Liaisons CE » de Billancourt, par exemple, produit et diffuse dans les réponses

qu’il prépare aux « questions techniques » et « questions sociales » posées en amont des

sessions  par  les  élus  au Comité  d’établissement.  Ces  questions,  et  donc les  dossiers

documentaires  qui  en  préparent  les  réponses  souvent  sous  la  forme  de  tableaux

statistiques,  concernent  pour  une  part  de  plus  en  plus  importante  les  travailleurs

étrangers à partir de 1963, dans une phase où la reprise de l’activité (après l’échec de la

Dauphine sur le marché américain) rend plus systématique l’appel à une main-d’œuvre

étrangère — Italiens sous contrats ONI mais aussi, de nouveau, Algériens. À la différence

d’autres constructeurs automobiles, tels Peugeot ou Citroën, l’entreprise nationalisée

privilégie, en effet, l’embauche d’une main-d’œuvre peu qualifiée, souvent étrangère,

lorsqu’il s’agit d’accroître sa capacité productive, jugeant, comme le soulignait Bernard

Vernier-Palliez  en  1957  alors  qu’il  était  secrétaire  général  de  l’entreprise,  que  « la

main-d’œuvre immigrée coûte moins cher  que l’automatisation »36.  Les  questions et

discussions relatives à l’embauche d’étrangers se multiplient dès lors dans les instances

représentatives, les syndicats ouvriers étant encore, au moins dans la première moitié

des années 1960, favorables à un contrôle de l’immigration37.

19 De 1963 à 1966, les statistiques émanant des établissements comptabilisaient la main-

d’œuvre  étrangère  sur  la  base  de  critères  nationaux.  S’il  est  avéré  que  ceux-ci

perdurent en 1966, on en trouve uniquement trace dans des tableaux dont une mention
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en marge indique qu’ils n’ont pas été diffusés. Les statistiques que l’entreprise rend

publiques  à  compter  de  cette  date,  en  cumulant  celles  des  établissements,  sont  de

nouveau, et uniquement, structurées autour de critères ethniques. 

20 Ceux-ci sont d’abord appliqués aux seuls ressortissants des pays du Maghreb, d’Afrique

centrale et de Madagascar, donc des ex-colonies françaises, puis à ceux de certains pays

d’Europe à  partir  de 1969,  dans une moindre mesure cependant.  Les  premiers  sont

déclinés  de nouveau en « Africains  du Nord »  et  « Africains  noirs » ;  les  seconds en

Italiens et « péninsule ibérique ». 

21 Rien ne permet, dans les archives de l’entreprise, de fournir une explication tranchée

de ce retour de l’ethnique en 1966, élargi aux étrangers européens à partir de 1969. À

l’échelle de l’entreprise, il faut cependant souligner que 1966 marque une reprise de

l’embauche accrue d’ouvriers étrangers, élargie en termes de groupes nationaux. On

peut particulièrement noter l’augmentation massive de l’effectif marocain, tandis que

l’effectif algérien est en progression constante (au moins en chiffres absolus) à la RNUR

dans  la  deuxième  moitié  des  années  1960.  Les  Marocains  constituent,  au  sein  de

l’établissement  de  Billancourt,  qui  concentre  à  lui  seul  70 %  de  la  main-d’œuvre

étrangère employée par l’entreprise en 1966, 11,3 % des ouvriers étrangers contre 7,8 %

en 1964 ; les Algériens sont au nombre de 2 330 en 1966 contre 2 191 en 1964. Or ces

deux groupes sont précisément ceux auxquels s’applique en premier lieu ce retour des

catégorisations  ethniques.  Suivent  les  Portugais,  dont  l’effectif  triple  à  Billancourt

entre janvier 1968 et janvier 1970 (passant de quelque 300 à plus de 900 ouvriers dans

l’intervalle),  tandis  que  l’effectif  d’Espagnols  stagne  entre  mai  1966  et  janvier  1970

(autour de 1 700 ouvriers) et que le nombre d’Italiens embauchés à la Régie se réduit à

quelques centaines (on compte 266 ouvriers italiens à Billancourt fin 1968 contre 700

fin 1961)38. Cette chronologie et cette évolution différenciées des embauches incitent à

mettre en relation la formation de la catégorie « Italiens – péninsule ibérique », qui

émerge à la fin des années 1960, avec l’accroissement de l’effectif portugais.

22 Autre  hypothèse  que  cependant  rien  dans  les  archives  de  l’entreprise  ne  permet

d’étayer, ce retour de l’ethnique peut émaner également d’influences extérieures. Peu

évidente mais pas absurde,  tant cette catégorisation est  peu courante en France au

milieu  des  années  1960,  une  influence  diffuse  pourrait  être  celle  de  la  sociologie

américaine, où la notion d’ethnic groups se répand vers la fin des années 1950 39.  Plus

directe,  du  fait  du  statut  nationalisé  de  l’entreprise,  semble  être  celle  de

l’administration  en  charge  de  la  population  et  des  migrations  en  France  qui,

précisément  en  1966,  passe  sous  la  tutelle  d’un  ministère  des  Affaires  sociales  aux

prérogatives élargies — issu de la fusion du ministère du Travail, d’une part, et de celui

de la Santé publique et de la Population, d’autre part40. Une « direction de la Population

et  des  Migrations »  est  instituée  par  décret,  le  7 juillet  1966,  « qui  ajoute  aux

compétences traditionnelles du ministère de la Santé en matière d’immigration celles

du ministre du Travail et du Premier ministre et fait apparaître pour la première fois au

niveau d’une direction un groupe cible  à  régulation spécifique,  les  immigrés »41.  Or

cette  direction,  comme  plus  largement  la  politique  d’immigration  qu’elle  avait

désormais pour mission de mettre en œuvre, était alors marquée, de fait si ce n’est de

droit,  par  une  « préférence  culturelle  […]  à  l’égard  des  étrangers  d’origine

européenne »,  qui  s’accompagnait  de  distinctions  sur  « l’origine  ethnique  des

migrants »42.  Les  liens  sont  d’ailleurs  étroits  entre  l’entreprise  et  le  ministère  des

Affaires  sociales,  attestés  notamment  par  le  fait  que  le  second  choisit  la  première
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comme  terrain  d’un  programme  d’études  impulsé  en  septembre  1968,  qui  vise  à

« connaître  le  phénomène migratoire »,  à  « appréhender les  coûts  et  les  profits  [de

l’immigration] au niveau de la collectivité »,  à étudier « la situation des travailleurs

étrangers  en  France,  dans  l’entreprise,  dans  la  société »,  ainsi  que  les  multiples

« problèmes »  que leur présence est  censée créer,  notamment « en ce  qui  concerne

[leur]  comportement  et  leur  intégration  au  groupe  ouvrier »  et  « dans  la  société

d’accueil »43.  C’est  dans  ce  programme  que  prend  place  l’étude  que  l’entreprise

consacre à la main-d’œuvre étrangère en avril 196944 — étude entièrement structurée

autour de nomenclatures ethniques. 

23 Si  l’ethnique  n’est  plus  alors  fondé  sur  les  mêmes  catégorisations  qu’au  début  des

années 1950, il supporte cependant le même type de représentations. On retrouve ainsi,

dans la deuxième moitié des années 1960, la même terminologie dans l’identification

des  « problèmes »  censés  être  posés  par  le  personnel  étranger  que  celle  repérée  à

l’endroit  des  « Nord-Africains »  au  début  des  années  1950  —  « problèmes  de

commandement », « problèmes de relations humaines », de « climat psychologique »,

diagnostique  ainsi  le  directeur  du  personnel  en  juin  196545.  L’objectif  assigné  aux

nomenclatures ethniques à la fin des années 1960 est également resté le même que

vingt ans plus tôt :  il  s’agit toujours, pour l’entreprise, de « mieux connaître » et, ce

faisant, de mieux encadrer la main-d’œuvre étrangère. Cet impératif nécessite, pour la

firme, « la mise en place d’un appareil statistique nouveau »46 par rapport à la seule

comptabilité par nationalités, lequel est systématisé à l’occasion de l’enquête sur les

travailleurs  étrangers,  en  1969.  On  voit  ici  préfiguré,  dans  des  termes  quasiment

identiques, l’argument que M. Tribalat invoque trente ans plus tard : « l’insuffisance de

la nationalité lorsqu’on s’intéresse au phénomène migratoire »47. 

24 Plus largement,  ce schème de la « connaissance »,  qui renvoie à l’altérité culturelle,

voire  « de  civilisation »48,  indique  combien  le  substrat  colonial  des  catégorisations

ethniques  reste  opératoire  au-delà  des  indépendances  nationales.  Un  exemple  le

confirme  sans  ambiguïté :  la  distinction,  maintenue  et  réitérée  après  1962,  entre

Métropolitains  et  non-Métropolitains  et  la  hiérarchisation de  ces  derniers,  selon la

langue, la culture ou la couleur de la peau.

 

Métropolitains/non-Métropolitains : une distinction pérenne

25 Dans les statistiques produites par l’entreprise Renault à partir de la deuxième moitié

des années 1960, la différenciation procède d’abord par regroupement de tous ceux qui

ne sont pas « métropolitains ». Le terme est en effet plus fréquent que celui de Français,

témoignant de la force du prisme des origines (géographiques, culturelles et raciales)

dans les statistiques de la main-d’œuvre. La catégorie de non-métropolitains, quant à

elle,  englobe  les  « IEP »  (Italiens-Espagnols-Portugais,  également  déclinés,  on  l’a

souligné,  en  Italiens  et  « péninsule  ibérique »),  les  « Africains  du  Nord »  et  les

« Africains  noirs »,  dits  aussi  « Noirs ».  L’extension  d’une  différenciation  qui

s’appliquait exclusivement aux « Nord-Africains » dans les années 1950 à l’ensemble des

étrangers à la fin des années 1960 montre à la fois la permanence et la transformation

des schèmes coloniaux : la distinction ethnique se transforme, en effet, en période post-

coloniale, par l’agrégation de populations qui ne proviennent pas toutes de territoires

anciennement colonisés  — alors  que,  jusqu’au début  des  années 1960,  les  étrangers

étaient comptabilisés par nationalité, l’origine (géographique, culturelle ou religieuse)

restant le seul attribut des colonisés. La contagion sémantique du schème ethnique que
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révèle la distinction réitérée entre « Métropolitains » et « non-Métropolitains » ne se

limite pas aux statistiques. Elle façonne des pratiques de gestion du personnel.

26 La Régie met en place, à partir de 1967-1968, une « annexe au bureau d’embauche »

dans son établissement de Billancourt, dépendant de la Direction du personnel de ce

dernier,  « compte  tenu »,  explique  un  représentant  de  ladite  Direction  au  Comité

d’établissement, « du nombre d’étrangers, de Noirs qui se présentent tous les jours au

bureau  d’embauche  et  pour  faciliter  la  sélection »49.  L’existence  de  ce  bureau

d’embauche spécifique aux travailleurs étrangers, commun aux étrangers européens et

extra-européens mais selon toute vraisemblance pensé en priorité pour ces derniers,

aux caractéristiques phénotypiques plus « visibles », témoigne de l’idée, réactivée, d’un

accueil particulier. Celle-ci avait, en effet, donné lieu dans les années 1950 à un bureau

spécial  pour  les  « Nord-Africains »  à  Billancourt,  dirigé  par  un  « collaborateur  qui

parl[ait]  l’arabe  et  posséd[ait]  de  bonnes  connaissances  des  Nord-Africains »50.

L’existence d’une telle structure traduit plus largement des pratiques de ségrégation

spatiale, qui s’arrêtent cependant aux portes des usines. Les vestiaires ou les cantines,

en revanche, sont communs.

27 La mise en exergue des « Noirs » est ici révélatrice. Si l’on resserre, en effet, la focale

sur  les  regroupements  ethniques  qu’opèrent  les  statistiques  de  main-d’œuvre,  en

étudiant  donc  les  sous-groupes  constituant  l’ensemble  des  « non-Métropolitains »,

d’autres différenciations transparaissent en plus de l’opposition aux « Métropolitains ».

« Italiens-Espagnols-Portugais »,  « Africains  du  Nord »,  « Africains  noirs » :  les

catégories ethniques ne renvoient pas aux mêmes déterminants selon les populations

auxquelles elles s’appliquent. Force est de constater que la définition que l’on donne

classiquement des groupes ethniques, à savoir des « ensembles collectifs socialement

définis  par  la  culture »51,  n’est  pas  systématiquement  opératoire.  L’étude de  ce  que

recouvre  la  catégorie  « Africains  noirs »,  dans  les  statistiques  de  la  Direction  du

personnel de l’entreprise, en atteste. 

28 Les effectifs dits d’Afrique noire dans l’établissement de Billancourt sont chiffrés à 378

dans un tableau intitulé  « Répartition du personnel  étranger  à  la  Régie  au 30  avril

1966 » (tous établissements confondus), établi par le service Contrôle social central. En

additionnant les ressortissants du Cameroun (10), du Congo (8), du Congo belge (1), de

la Côte d’Ivoire (16), du Dahomey (2), du Gabon (2), de Guinée (5), de Haute-Volta (2), de

Mauritanie (53), du Niger (1), du Sénégal (152), du Soudan (113), du Togo (6), dont fait

état un autre tableau, émanant quant à lui du service Contrôle social de l’établissement

de Billancourt à la même date, on arrive à un total de 371. Il manque donc 7 personnes

pour atteindre l’effectif « Afrique noire » du premier tableau, chiffre qui correspond

précisément à l’effectif des ressortissants de Madagascar mentionné dans le second. À

l’inverse,  si  l’on  additionne  l’ensemble  des  nationalités  « autres »  en  exceptant  les

ressortissants de Madagascar dans ce second tableau, on arrive à un total identique à

celui du groupe « Autres » dans le premier (368). Les Malgaches sont donc, sans aucun

doute  possible,  comptabilisés  au  rang des  effectifs  dits  d’Afrique  noire.  Preuve  que

l’ethnique renvoie à une distinction au faciès, donc davantage raciale que géographique

ou culturelle, lorsqu’elle s’applique aux étrangers non européens. 

29 Une hiérarchisation se dessine, qui plus est, entre les « non-Métropolitains » européens

et les autres. On lit ainsi, dans l’étude consacrée en 1969 à La main-d’œuvre étrangère à la

Régie  des  Usines  Renault,  que  « certains  immigrés,  notamment  d’Afrique  du  Nord  et

d’Afrique noire, ont du mal à s’habituer au climat. Leurs absences pour maladie, en
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hiver, sont donc plus élevées. Ceci peut être aggravé par leurs conditions de vie et leur

difficulté à s’intégrer dans la société française. On note chez les noirs de nombreuses

maladies  pulmonaires »  52.  Bien  souvent  aussi,  les  Européens  sont  dits  « de  culture

écrite »  par l’encadrement,  les  non-Européens de « culture orale »53.  On retrouve ce

même type de hiérarchisation dans le rapport d’un groupe d’étude de l’UIMM (Union des

Industries Métallurgiques et Minières) en 1971,  consacré au Problème des OS,  entre

« main-d’œuvre  métropolitaine »,  « main-d’œuvre  blanche »  et  « main-d’œuvre  de

couleur » ;  pour  cette  dernière,  dite  « trop  fruste,  ne  pouvant  s’adapter  [à

l’enrichissement des tâches], […] de moins en moins évoluée », « la spécialisation devra

rester  la  règle »54.  Dès  lors,  catégorisation  et  hiérarchisation  ethniques  d’une  part,

statut d’OS à vie, d’autre part, apparaissent liés, voire légitimés aux yeux du patronat

métallurgique.  Dans  une  autre  formulation,  l’argument  souvent  évoqué  par  des

membres  de  la  Direction  du  personnel  de  Renault  pour  expliquer  la  stagnation

professionnelle  est  celui  de  l’absence  de  formation  —  d’ailleurs  souvent  mise  en

relation avec la culture écrite et son avatar : l’analphabétisme. Mais comment savoir si

ces ouvriers étaient formés et dans quelle proportion, lorsque la statistique les fond

dans  un  ensemble  indifférencié ?  Aller  au-delà  des  mesures  par  agrégats,  donc  des

mesures, en l’occurrence, produites par les acteurs eux-mêmes, s’impose à l’historien

désireux d’étudier et de comprendre les effets performatifs des catégories ethniques. 

 

2. Quand dire, c’est faire ou les effets des
catégorisations ethniques en pratique55

30 L’analyse  longitudinale  permet  d’interroger  ce  qu’Abdelmalek Sayad  nomme  « la

représentation trop facilement admise d’une immigration homogène,  indifférenciée,

soumise pareillement aux mêmes actions et aux mêmes mécanismes […], rompre avec

l’image ‘éternisée’ de l’immigration […] »56. En élaborant une source statistique sur la

base de quelque 1 000 dossiers individuels  d’ouvriers algériens embauchés à l’usine

Renault  de  Billancourt  entre  1950  et  1963,  j’ai  cherché  à  tester  le  statut  d’entité

homogène  que  les  « Nord-Africains »,  et  en  premier  lieu  les  Algériens,  se  voient

attribuer sur le plan du travail, des carrières et des trajectoires professionnelles, dans

les discours que l’encadrement et la Direction du Personnel de la Rnur tiennent à leur

endroit en matière de formation, d’aptitudes et d’expériences professionnelles. 

31 L’exemple  des  Algériens  est,  en  effet,  emblématique  à  plus  d’un  titre.  Ceux-ci

constituent,  à Billancourt tout au moins,  usine-mère et premier établissement de la

firme  en  termes  de  main-d’œuvre,  la  première  composante  de  la  main-d’œuvre

coloniale  et  étrangère durant  les  Trente Glorieuses.  Ils  représentent  entre 95 % (au

début  des  années  1950)  et  55 %  (au  début  des  années  1970)  des  « Nord-Africains »

recensés  dans  l’entreprise.  Leur  embauche  à  Renault  connaît  deux  temps  de  fort

accroissement à compter de la Libération : entre 1945 et 1952 puis entre 1966 et 1970,

qui ont coïncidé avec l’émergence (et la réapparition) des catégories ethniques dans la

gestion du personnel.

32 C’est  dans  ces  années  1950-1960  que  se  déroulent  les  embauches  et  carrières  des

ouvriers de l’échantillon — échelonnées, pour les premières, de 1950 à 1963, pour les

secondes, de 1950 à 2002. Construit à partir des livrets d’embauche de l’entreprise (qui

s’arrêtent en 1963) et des contrats, lettres d’embauchages et dossiers informatisés (le

tout archivé en micro-fiches), cet échantillon représente environ un tiers de l’effectif
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moyen d’ouvriers algériens présents à Billancourt dans l’intervalle des embauches — et

non un tiers  des  ouvriers  algériens  travaillant  à  Billancourt  à  un instant  ‘t’  de  cet

intervalle. Une des caractéristiques du groupe issu de cette méthode d’échantillonnage

est en effet que les individus qui le composent n’ont pas forcément été présents au

même moment dans l’entreprise. De plus, la diversité inhérente à la source n’a permis

d’analyser en détail les carrières dans l’entreprise que jusqu’au milieu des années 1970

—  pour  les  ouvriers  travaillant  au-delà  de  cette  période,  les  microfiches  ne

fournissaient  d’informations  sur  la  situation  professionnelle  des  intéressés  qu’au

moment du départ de l’usine. Mais trois quarts des ouvriers de l’échantillon ne restant

pas dans l’entreprise au-delà des années 1970 (la durée moyenne d’emploi dans l’usine

est  de  5,2 ans  et  la  durée  médiane  de  2,2 ans),  celui-ci  peut  être  considéré  comme

représentatif  des  carrières  d’ouvriers  algériens  ayant  travaillé  à  Renault  durant  les

décennies 1950 et 1960.

33 Ces embauches et carrières ouvrières portent la marque d’une gestion différenciée.

 

Classifications et affectations à l’embauche : une différenciation

redoublée

34 L’étude croisée des secteurs de la production auxquels ces ouvriers sont affectés et des

classifications  auxquelles  ils  sont  embauchés  indique  une  double  assignation  de  la

main-d’œuvre  algérienne :  dans  les  ateliers  les  plus  pénibles,  aux  classifications

inférieures de la grille. 

35 La comparaison de la répartition par départements de production du personnel ouvrier

dans  son  ensemble  et  des  Algériens  de  l’échantillon,  rendue  possible  en  1957  par

l’existence  de  statistiques  de  la  main-d’œuvre  ouvrière  par  départements,  fait

apparaître  une  orientation  marquée  des  ouvriers  algériens  vers  cinq  secteurs,  que

détaille le tableau ci-dessous.
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Tableau 1. Affectations du personnel ouvrier en compte à Billancourt en 1957 et les Algériens de
l’échantillon embauchés la même année

Sources. RNUR, DPRS, Effectif par département, 1957, Archives du syndicat CGT de Renault Billancourt,
carton « Documentation RNUR, 1954-1962 » et fichier du personnel, échantillon.

36 Les Algériens nouvellement embauchés sont donc prioritairement affectés aux secteurs

des forges, du caoutchouc, de la tôlerie-emboutissage, du décolletage et de la fonderie.

Ils  sont  en  revanche  absents  des  départements  d’usinage  des  pièces  de  moteurs,

d’outillage,  d’entretien,  et  de  centrales  et  fluides.  Seul  le  secteur  du  chromage-

nickelage présente un équilibre entre la part d’embauchés algériens qu’il représente et

la proportion du personnel ouvrier qu’il emploie.

37 Ce schéma d’affectations, dont l’étude de l’échantillon montre qu’il est valable pour les

années  1950  —  à  condition  d’y  adjoindre,  par  intermittence,  les  départements  de

carrosserie-montage (qui constituent en moyenne 17,2 % des affectations à l’embauche

des ouvriers de l’échantillon) —, apparaît d’autant plus spécifique si on le compare avec

celui des ouvriers italiens et espagnols embauchés à Billancourt entre 1939 et 1962 qu’a

étudiés Edgardo Bilsky. Ce dernier souligne en effet que les Italiens « se distribuent de

manière homogène dans l’ensemble des départements », là où les Espagnols « se voient,

en arrivant [à l’usine], massivement assignés à l’Île Séguin »57, et plus particulièrement

au  département  montage  —  sans  cependant  fournir  de  données  statistiques

susceptibles  de  permettre  de  pousser  plus  loin  la  comparaison  des  affectations  à

l’embauche. La notion de « condition d’immigré » n’en est pas moins battue en brèche

par  ce  nouvel  indice  d’une  gestion  différenciée,  accentuée  par  le  fait  que  la

catégorisation « Italiens-Ibériques », appliquée à ces ouvriers, apparaît en pratique bien

moins opératoire que celle de « Nord-Africains ». De fait,  Italiens et « Ibériques » ne

constituent pas un groupe homogène en termes de cycles d’embauche et d’effectifs.

Tout  porte  à  croire  que  cette  catégorisation  ethnique  leur  fut  appliquée
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rétrospectivement, avant tout formée pour les Portugais — son occurrence, en 1969,

correspondant  au  cycle  d’embauche  de  ces  derniers.  De  plus,  si  les  mécanismes

d’assignation  et  de  « segmentation  de  l’espace  usinier »58 valent à  la  fois  pour  les

ouvriers algériens et espagnols, les premiers se distinguent des seconds en ce qu’ils

sont  davantage  affectés  dans  les  secteurs  qui  comptent  parmi  les  plus  pénibles  de

l’usine : fonderie, forges, emboutissage, caoutchouc. 

38 Autre  indice  d’une  gestion  différenciée  et  ethniquement  hiérarchisée  de  la  main-

d’œuvre, les Algériens se singularisent au sein de ces départements en ce qu’ils sont

davantage embauchés comme Manœuvres Gros Travaux (MGT) lorsque la classification

qui prédomine parmi le personnel ouvrier est celle d’Ouvrier Spécialisé (OS), ou comme

OS lorsque la classification prédominante est celle d’OP, comme le montrent, pour la

première moitié des années 1950, les tableaux ci-après. 

 
Tableau 2. Répartition des ouvriers de Billancourt par catégories professionnelles et secteurs de
production, entre 1952 et 1954

Source. TOURAINE, A., 1955, p. 89-93, effectif en 1952 : 26 028 ; en 1954 : 23 020.
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Tableau 3. Répartition des ouvriers algériens de l’échantillon embauchés entre 1952 et 1954, par
catégories professionnelles et secteurs de production

Source. Fichier du personnel, échantillon, embauchés de 1952 à 1954, effectif : 118.

39 Consacrés uniquement à  la  période 1952-1954 car  elle  est  la  seule  pour laquelle  on

dispose,  via  l’étude  d’Alain  Touraine,  de  la  répartition  du  personnel  ouvrier  par

secteurs  de  production  et  catégories  professionnelles,  ces  deux  tableaux  sont

néanmoins,  dans  leur  confrontation,  riches  d’enseignements.  Ils  montrent  que  la

spécificité des affectations des ouvriers algériens se double, en début de carrière tout

au  moins,  d’une  assignation  aux  niveaux  inférieurs  de  la  hiérarchie  ouvrière :

massivement MGT à l’emboutissage mais surtout au décolletage,  au chromage et au

montage ; OS en proportion plus importante que l’ensemble du personnel ouvrier au

caoutchouc  et  en  fonderie.  Seules  les  forges  présentent  un  tableau  sensiblement

différent : les Algériens y sont affectés à part égale sur des postes de MGT et d’OS. Mais

les emplois de Professionnels, pourtant nombreux par rapport aux autres secteurs de

fabrication, sont réservés à d’autres. Omar Ouhadj, un des rares Algériens employé (en

l’occurrence, au CE, de 1952 à 1963), en témoigne :

« Les  forges,  c’était  un  des  ateliers  les  plus  durs  mais  aussi  les  plus  huppés  en
matière de qualification. Mais ça, c’était réservé, c’était des professionnels, c’était
réservé à une main-d’œuvre professionnelle française.  Mais il  n’empêche qu’il  y
avait des servants, des manœuvres. La majorité des Algériens était Manœuvres et
OS.  Les  forges,  c’était  ça :  une  main-d’œuvre  professionnelle  française  et  des
Manœuvres et OS algériens ».59

40 La  segmentation  ethnique  des  postes  de  travail  différencie,  en  ce  cas,  les  « Nord-

Africains »  et  les  Français  (de  métropole).  Mais  elle  s’applique,  plus  largement,  aux

autres composantes de la main-d’œuvre extra-métropolitaine.
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41 On note, en effet, là encore, une différence entre « Nord-Africains » et Espagnols ; E.

Bilsky souligne que, dès les années 1945-1946 qui voient s’amorcer le cycle migratoire

de ceux-ci, comme celui des Algériens : 

« la  distribution  [des  Espagnols]  paraît  plus  équilibrée  [que  celle  des  ‘Nord-
Africains’], leur structure professionnelle est plus régulière et même s’ils sont peu
présents au niveau de la maîtrise, ils n’y sont pas absents ».60

42 D’une part, les Algériens sont, à la différence des Espagnols, massivement embauchés

comme MGT et OS1 tout au long des années 1950 (71,7 % des ouvriers de l’échantillon).

Pour eux, la classification de P1 est la plus élevée à l’embauche et concerne seulement

1,7 % des  ouvriers  de  l’échantillon — des  soudeurs  à  l’arc,  un électricien,  un agent

technique. Ceux-ci ont moins en commun une formation attestée par un diplôme (en

l’occurrence,  un Certificat  d’aptitude professionnelle)  que le  fait  d’avoir  occupé ces

emplois  dans  d’autres  entreprises  et  surtout  d’avoir  passé  (et  réussi)  un  essai

professionnel  lors  de  l’embauche  à  Renault.  D’autre  part,  ces  classifications  à

l’embauche  ne  correspondent  ni  à  une  logique  d’aptitude,  ni  à  une  hiérarchie  des

emplois  —  pourtant  théoriquement gradués  en  fonction  du  temps  d’adaptation

nécessaire —, ni enfin à une logique de compétences.

43 L’étude des emplois que les ouvriers de l’échantillon occupent dans leurs principaux

secteurs d’affectation à l’embauche en atteste. L’éventail des emplois en fonderie, par

exemple,  ne  donne  lieu  qu’à  des classifications  a  maxima  d’OS2  pour  les  ouvriers

algériens nouvellement embauchés. Sur les 150 ouvriers de l’échantillon affectés à ce

secteur, on compte 1 manœuvre, 16 MGT et 133 OS (dont 103 OS1). S’il est vrai que les

chargeurs, coquilleurs, couleurs, dont les tâches ont progressivement été parcellisées

depuis la fin des années 1930, sont généralement classés OS, les fondeurs quant à eux,

chargés de la coulée de fonte et donc d’un poste à responsabilité, restent, à Billancourt,

classés  Professionnels.  Or  Kaci B.,  seul  ouvrier  de  l’échantillon  embauché  comme

fondeur, l’est à l’échelon OS1 ; pourtant, il n’est pas débutant sur le marché du travail et

a même déjà travaillé  à  Renault,  dans un autre atelier  cependant.  Sans doute cette

embauche à l’échelon OS1 s’explique-t-elle par le fait qu’il n’a pas passé (son « contrat

d’embauchage » en témoigne) l’essai professionnel qui conditionne la classification ad

hoc — un essai laissé à l’appréciation de l’encadrement. Vaut donc en fonderie, comme

aux forges,  la  notion d’emploi  réservé,  qui  conduit  au sous-classement des ouvriers

algériens,  attesté  en  outre  à  l’entretien  ou  au  chromage61.  Ce  sous-classement

caractérise, plus massivement encore, les carrières de ces ouvriers.

 

OS, un statut ethniquement hiérarchisé

44 Les trajectoires professionnelles des ouvriers de l’échantillon à Renault font apparaître

des carrières d’OS saisissantes par leur homogénéité. 

45 La stagnation ou la faiblesse de la progression professionnelle est, en effet, la première

caractéristique de ces carrières : embauchés à 37 % comme MGT, à 35 % comme OS1 et à

26 % comme OS2, les ouvriers de l’échantillon quittent l’entreprise à 21 % comme MGT,

27 % comme OS1 et 43 % comme OS2. Seuls 7 % d’entre eux terminent leur carrière à

Renault comme P1, 0,8 % comme P2 et P3, 0,3 % comme ETAM (employés, techniciens et

agents  de  maîtrise).  On  est,  là  encore,  loin  du  constat  fait  par  E.  Bilsky  pour  les

Espagnols : l’accès à l’échelon professionnel, a fortiori la sortie de la condition ouvrière,

restent des phénomènes marginaux. Le premier l’est d’autant plus que, parmi les 55
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ouvriers de l’échantillon dont la classification finale comme P1 résulte d’une promotion

(sur  un  total  de  70 ouvriers  quittant  l’entreprise  en  étant  classés  P1),  43  quittent

Renault  après  le  1er  mars  1975  — à  une  époque  où,  la  modification  des  grilles  de

classifications aidant, la classification P1 représente davantage le point de butée de la

filière OS qu’elle ne signe l’accès à la filière professionnelle. 

46 Ce tableau croisé des classifications à l’embauche et à la sortie de l’entreprise varie peu

entre ceux des ouvriers de l’échantillon qui ont fait des carrières mobiles en termes

d’affectations et ceux qui sont restés, si ce n’est dans le même atelier, du moins dans le

même  département  ou  secteur  de  production.  Certes,  les  mutations  sont  souvent

l’occasion  d’une  promotion.  Mais  le  lien  entre  mobilité  sectorielle  et  promotion

professionnelle n’est opérant que pour ceux des ouvriers qui ont débuté leur carrière

comme  MGT,  voire  OS1.  Il  est  ainsi  patent  au  décolletage,  secteur  où  les  ouvriers

algériens  débutent  massivement  comme  MGT ;  il  ne  l’est  pas  en  fonderie,  où  les

ouvriers algériens sont quasi-exclusivement embauchés comme OS. À l’échelon OS2 en

effet, point de butée de la progression professionnelle, mobilité et promotion sont sans

rapport,  comme le  cas  d’un Ahmed G.  peut  le  montrer.  Embauché en avril  1962,  à

23 ans, comme ONS (Ouvrier Non Spécialisé, équivalent Manœuvre), il est promu OS2

sept mois plus tard, en même temps qu’il change d’affectation, passant de l’entretien à

la manutention. Une fois passé OS2, il le reste jusqu’en 1976, soit près de 14 ans, en

dépit de ses mutations dans quatre secteurs différents. Lorsqu’il quitte l’entreprise, en

mars 1997, ayant entre-temps été muté à Flins (après la fermeture de Billancourt en

1992), il est « P1 Agent qualifié spécialisé ». En 35 ans de carrière à Renault, il n’a donc

pas accédé à la filière professionnelle. 

47 Les mécanismes traditionnels de la promotion ouvrière que sont la durée d’emploi dans

l’entreprise et la mobilité sectorielle ne jouent donc pas pour les ouvriers algériens, là

où, par exemple, ils ont joué pour les ouvriers russes, l’une des principales composantes

de  la  main-d’œuvre  étrangère  à  Renault  dans  l’entre-deux  guerres,  dont

Olivier Le Guillou a étudié les carrières. Parmi les 602 Russes embauchés en 1926 : 

« Ils  sont  149  à  avoir  eu  une  mutation,  soit  24,8 %.  Après  cette  mutation,  la
répartition de ces ouvriers selon leur degré de qualification est différente de celle
vue […] lors de l’embauche. Une première tendance est à la baisse du nombre de
manœuvres […]. Malgré cette baisse, la part des OS augmente peu, passant de 63,6 %
lors  de  l’embauche  à  65,8 %  de  ces  149 ouvriers  après  leur  mutation.  C’est  la
catégorie des ouvriers moyennement qualifiés qui subit le plus grand changement
avec 20,1 % des emplois de cette mutation contre seulement 7,5 % au moment de
l’embauche, le groupe des ouvriers qualifiés restant stable avec respectivement 2 %
et 2,3 % ».62

48 Si l’on tient compte des évolutions de la qualification du travail et des classifications

des  emplois  ouvriers63,  « la  catégorie  des  ouvriers  moyennement  qualifiés »  dans

l’entre-deux guerres correspond au P1 des années 1950-1960 et a fortiori 1970. Or à la

différence  des  Russes,  les  Algériens  n’accèdent  à  cette  classification  que  dans  des

proportions, on l’a vu, minimes — y compris lorsque les changements de la grille des

classifications visent, sur une impulsion gouvernementale notamment, à développer la

promotion des OS. 

49 Signe que la  hiérarchisation connexe à  l’usage des catégories  ethniques trouve une

traduction en pratique, on constate une gradation dans les statistiques de promotion

professionnelle,  similaire  à  celle  que  dessinent  les  termes  « IEP »/« Nord-

Africains »/« Africains  noirs ».  Ainsi,  lors  de  l’instauration,  en  1972,  d’une  nouvelle

Catégorisations ethniques au travail

Histoire & mesure, XX - 3/4 | 2005

16



classification d’ouvrier professionnel : le P1F (Professionnel de fabrication), on compte

31,7 % de Professionnels au sein du personnel ouvrier de l’entreprise (fin 1972) contre

22,6 % trois  ans plus tôt64.  À Billancourt,  la  hausse est  plus marquée et  plus rapide

encore :  39,2 %  des  ouvriers  de  l’usine  sont  Professionnels  fin  octobre  1972  contre

29,8 %  un  an  plus  tôt.  Pourtant,  les  « non-Métropolitains »  et  a  fortiori les  « non-

blancs », quoique surreprésentés parmi les OS de Billancourt, sont comparativement

peu  touchés  par  ce  mouvement  de  promotion :  les  « Nord-Africains »  restent,  en

octobre 1972, OS à 88,7 % ; les « Africains noirs » à 91,8 % à la même date. Entre octobre

1971 et octobre 1972, la proportion de Professionnels en leur sein a respectivement

augmenté  de  7,4 %  et  6,6 %,  contre  12,9 %  pour  les  ouvriers  « italiens,  espagnols,

portugais » et 46 % pour les ouvriers français65. La barrière entre non-Professionnels et

Professionnels  est  donc  maintenue  en  1972,  avant  tout  pour  les  ouvriers  « non-

Métropolitains » et parmi eux, « Africains noirs » plus encore que « Nord-Africains ». Le

trait n’est pas propre à l’établissement de Billancourt : à Sandouville, usine de la Régie

qui concentre la plus forte proportion d’ouvriers sénégalais et mauritaniens (70 % de la

main-d’œuvre étrangère), les « Africains noirs » sont tous OS fin 1967 et le restent tous

fin 196966.

50 On peut donc conclure à une gestion discriminante de la main-d’œuvre étrangère — qui

dépasse, et de loin, les seules méthodes d’encadrement concernant l’entour du travail

proprement dit (services sociaux, logement…), pour lesquelles celle-ci est patente et

démontrée67. Elle l’est d’autant plus que ses différentes manifestations (dans le cas des

Algériens, classification a maxima comme OS2, affectation aux ateliers connus pour être

les  plus  pénibles,  pour  des  emplois  requérant  traditionnellement  une  classification

supérieure à  celle  effectivement attribuée)  varient peu si  on se place à  l’échelle  de

carrières longues, voire de trajectoires professionnelles incluant d’autres entreprises

automobiles (Citroën notamment) en amont de l’embauche à Renault. 

51 En  effet,  l’élément  de  durée  de  ces  carrières,  souvent  évoqué  par  la  Direction  du

personnel sous le registre de « l’instabilité » — donc à rebours pour justifier la faible

progression professionnelle —, compte dans les faits bien peu. S’il a une pertinence,

c’est uniquement pour ceux dont la carrière débute aux plus bas échelons (MGT et OS1).

Ainsi,  seuls  4,3 % des  ouvriers  qui  travaillent  au moins  7 ans  (210 ouvriers  sur  993)

terminent  leur  carrière  comme  MGT  et  5,2 %  comme  OS1,  alors  qu’ils  étaient

respectivement 32,4 % et 12,4 % à débuter à ces deux échelons. Mais la durée de ces

carrières, que celles-ci aient été initiées dans la première moitié des années 1950 ou au

début  des  années  1960,  n’annihile  pas  pour  autant  le  point  de  butée  majeur  à  la

progression que représente l’échelon OS2, le renforçant au contraire. La proportion de

ceux qui terminent leur carrière à cet échelon est, parmi ces 210 ouvriers, de 20 points

supérieure à celle de l’échantillon dans son ensemble (63,3 % contre 43,3 %), au terme

d’une carrière en moyenne de 14 ans et 11 mois (la carrière médiane étant quant à elle

de 13 ans)68. L’accès à la filière professionnelle reste donc barré et son lien avec la durée

de l’emploi clairement infirmé en ce qui concerne les ouvriers algériens. On a là une

nouvelle différence avec les profils de carrière des ouvriers italiens et espagnols — et

donc un nouvel indice des effets de la catégorisation ethnique ; E. Bilsky souligne en

effet : 

« Pour  ceux  qui  restent  dans  l’usine,  l’ancienneté,  autant  sinon  plus  que  la
qualification, semble déterminante pour l’évolution de carrière ».69 

52 De même, en ce qui concerne les ouvriers algériens, l’absence d’évolution de carrière ne

trouve  pas  d’explication  dans  le  manque  de  formation  professionnelle,  puisqu’elle
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sanctionne aussi des ouvriers titulaires d’un CAP. Elle n’en trouve pas non plus dans la

formation au sens pratique du terme, une majorité des ouvriers de l’échantillon

(53,4 %) ayant déjà travaillé dans les industries mécaniques avant d’être embauchés à

Renault. Indice que la formation ne constitue pas un critère retenu comme pertinent

dans la gestion de la main-d’œuvre étrangère, la Direction du personnel n’a pas prévu

d’enregistrer les diplômes obtenus à l’étranger dans le système informatisé de gestion

du personnel mis en place à compter de 1962-1963. Ils ne le sont toujours pas au début

des années 1970. De plus, les cours dits de « promotion du travail » sont dispensés en

dehors  des  heures  de  travail,  comme  ceux  d’alphabétisation.  Ces  derniers  ne

concernent que « 316 personnes, soit 4,65 % de l’effectif total de travailleurs étrangers à

la Régie » (toutes nationalités confondues) en 196870 — pour une capacité d’accueil de

500 places. Qu’il s’agisse de cours du soir n’est sans doute pas pour rien dans cette faible

fréquentation, qui s’explique aussi par le peu de perspectives en matière de formation.

En effet, les cours de Formation professionnelle pour adultes (FPA), qui ont lieu sur le

temps  de  travail,  sont  peu  accessibles  aux  « travailleurs  immigrés »,  ceux-ci  étant

orientés vers des « stages de pré-formation » qui ne débouchent que rarement sur une

FPA.  Ce  point  est  dénoncé  par  les  élus  au  CE  en 1968,  sans  succès  cependant71.  Les

cahiers  de  revendications  des  OS  du secteur  des  presses,  en  majorité  Algériens,  en

témoignent encore en 197272.

53 Par  ces  différents  traits,  la  hiérarchisation  inhérente  aux  catégorisations  ethniques

trouve une traduction en pratique : « Nord-Africain » appelle « statut d’OS », un statut

auquel échappent, pour partie, les Italiens, Espagnols et Portugais. 

 

Des différenciations ethniques aux procès pour discrimination

raciale

54 Cette étude des effets pratiques des catégorisations ethniques fournit plusieurs indices

d’une discrimination indirecte des ouvriers algériens embauchés à l’usine Renault de

Billancourt  durant  les  années  1950 et  au début  des  années  1960,  dont  les  carrières

s’échelonnent pour certains jusqu’à la fin des années 1990. Indices et non preuves car,

comme le soulignent Patrick Simon et Joan Stavo-Debauge : 

« L’existence d’une discrimination ne s’atteste et ne s’énonce que sur la base d’une
épreuve que l’on peut dire statistique. Par épreuve statistique, on ne fait référence
ni à un corpus de méthode, ni à l’appareil  institutionnel.  On désigne plutôt une
démarche  cognitive  par laquelle  des  situations  individuelles  ou  collectives  sont
rassemblées puis comparées afin d’établir des écarts, sous un certain rapport, entre
des classes de personnes ».73 

55 Prouver la discrimination, en l’occurrence indirecte, aurait donc impliqué de constituer

d’autres  échantillons  d’ouvriers  d’origines  puis  nationalités  différentes,  notamment

selon la règle de « l’échantillon par paires » ou « appariement »74, à savoir embauchés

aux mêmes dates, dans les mêmes ateliers… lesquels auraient servi de révélateurs. Telle

n’était pas ma démarche lorsque, partie pour étudier l’histoire des Algériens au travail

dans la France des Trente Glorieuses, je découvrais les différents ressorts d’une gestion

de la main-d’œuvre qu’il y a lieu, par bien des traits, de qualifier de post-coloniale. Tel

est,  en revanche, le travail  du juriste,  et pour partie celui du plaignant,  depuis que

l’aménagement de la charge de la preuve et l’introduction dans la loi de la notion de

discrimination indirecte, en 2001, ont rendu possibles les sanctions civiles. Depuis la loi

du 16  novembre  2001,  l’article  L. 122-45  du  Code  du  travail  précise,  en  effet,  qu’il
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revient désormais au salarié de soumettre au juge les éléments de faits qui laissent

supposer une discrimination, et à l’employeur de justifier la différence de traitement

par  des  éléments  objectifs.  Cette  modification  du  droit  civil  traduit  cependant  un

mouvement  plus  ancien,  sanctionné  par  le  nouveau  Code  pénal  en  mars  1994,  qui

« renforce la répression du délit à caractère discriminatoire »75. Mais c’est au civil que

les actions se multiplient depuis 2001, le contentieux prenant une ampleur d’autant

plus  grande  depuis  quatre  ans  que,  à  la  différence  du  cas  des  discriminations

syndicales76,  aucun accord n’a  été  trouvé  entre  salariés,  organisations  syndicales  et

directions d’entreprises. Le MEDEF a, en effet, jugé inacceptable l’inversion de la charge

de  la  preuve,  « l’élimination  des  discriminations  raciales  dans  le  monde  du  travail

[reposant] d’abord [selon lui] sur l’évolution des esprits et non sur la multiplication des

dispositions répressives dans le Code du travail »77.

56 À ce jour, l’entreprise Renault est l’une des plus touchées par ces actions contentieuses

pour discrimination raciale dans le déroulement des carrières. Celles-ci sont le fait de

salariés ou d’anciens salariés que la firme qualifiait, à leur embauche dans les années

1960-1970, d’« Africains noirs » ou de « Nord-Africains ». Poursuivie d’abord par deux

cadres d’origine africaine, Laurent Gabaroum en juin 2004 et Boubacar Soumaré en mai

2005, la firme au losange l’est depuis peu par six ouvriers originaires d’Algérie, du Togo

et  de  la  Martinique :  Mouloud Beldi,  Mohamed Bouzidya,  Stanislas Breleur,

Philippe Doumane, Daniel Kotor et Mhadeb Djelassi. Seule « l’affaire Gabaroum » a été

jugée pour l’instant, le Conseil des prud’hommes de Paris ayant condamné l’entreprise

à verser 120 000 € de dommages et intérêts au plaignant, estimant qu’elle « n’avait pas

exécuté loyalement les obligations du contrat de travail » en « ne [permettant] pas à

M. Gabaroum de développer une carrière normale »78, mais rejetant la discrimination

raciale. Refusant que le juge ne la retienne pas, Laurent Gabaroum a fait appel.

57 En dépit de l’inversion de la charge de la preuve, l’absence de jurisprudence fige ainsi

les actions au contentieux. Le rapport Fauroux le reconnaît, qui souligne : 

« Même s’il est vraisemblable qu’en la matière, la médiation se développera sous
l’impulsion de la Halde, il  serait indispensable que quelques décisions judiciaires
viennent donner un cadre à ce contentieux civil ».79 

58 En l’état actuel,  même indirecte,  la discrimination sur une base raciale ou ethnique

n’est pas reconnue dans le déroulement de carrière. Raison pour laquelle, sans doute,

elle  est  devenue  un  objet  d’organisation  et  de  mobilisation,  impulsant  nombre  de

« collectifs anti-discriminations ». Il y a fort à parier que c’est de l’action couplée du

juridique et du politique que viendra le changement. 

59 La  mise  en  perspective  historique  aura  montré  combien  la  formation  et  le

développement  des  catégorisations  ethniques,  chez  Renault,  va  de  pair  avec  une

gestion différenciée — et hiérarchisée — de la main-d’œuvre étrangère, en premier lieu

de  celle  originaire  des  territoires  anciennement  colonisés  par  la  France.  On aurait,

cependant,  tort  de  réduire  cette  différenciation  à  son  substrat  colonial :  on  aura

montré,  ici  et  ailleurs80,  que  les  logiques  de  différenciation  professionnelle  —

particulièrement  du  personnel  « non  Professionnel »  —  redoublent  celles  de

hiérarchisation ethnique, et vice versa. 

60 Ces logiques discriminantes ne sont,  qui  plus est,  pas le  propre de Renault.  Nicolas

Hatzfeld a montré, pour Peugeot, l’existence d’une hiérarchisation similaire, isolant le

groupe des « Maghrébins ». Celle-ci trouve cependant sa traduction dans des modalités

d’embauche différentes selon les nationalités et ce sont encore les groupes nationaux
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qui  semblent  constituer  le  support  des  préjugés  psychologisants  et  des  logiques  de

gestion différenciée. Ainsi, 

« les Marocains, qui constituent la plus forte nationalité étrangère [à Peugeot], sont
en partie issus de l’immigration par recrutement direct de l’entreprise prolongé par
un  encadrement  national,  alors  que  les  Algériens  proviennent  d’embauches
individualisées. Ces différences se retrouvent encore en partie dans le rapport à
l’entreprise  et  au  travail,  les  Marocains  étant  facilement  considérés  comme  de
meilleure composition que les Algériens par leur hiérarchie ».81 

61 Le « cas Renault »  apparaît  ce faisant singulier dans le  champ de la  production des

catégorisations et des logiques de différenciation proprement ethniques dans le monde

du travail industriel durant la seconde moitié du XXe siècle. Mais cette singularité n’est

pas sans enseignements. Elle amène, notamment, à s’interroger sur, voire à douter des

effets des recommandations et propositions du rapport Fauroux pour lutter contre les

discriminations ethniques dans le domaine de l’emploi, particulièrement de celle qui

préconise de « développer les expérimentations de la mesure de la diversité ethnique

dans les entreprises » 82 précisément par le recours à des nomenclatures ethniques. La

controverse des démographes s’en trouve, une nouvelle fois, remise au goût du jour.
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RÉSUMÉS

L’objet  de  cet  article  est  d’étudier  la  genèse  et  le

développement des logiques de catégorisation ethnique et

leurs  effets  pratiques  dans  le  monde  du  travail,  en

particulier sur les mécanismes de promotion et les carrières

ouvrières. Partant d’une étude de cas, celle de la gestion du

personnel ouvrier dans la firme automobile Renault durant

les  Trente  Glorieuses,  l’article  analyse,  dans  un  premier

temps, l’émergence et l’évolution du critère ethnique dans

les statistiques de gestion du personnel de l’entreprise. Il

montre comment la catégorisation ethnique, exclusivement

appliquée à la main-d’œuvre coloniale jusqu’au début des

années  1960,  s’étend  à  l’ensemble  de  la  main-d’œuvre

étrangère à partir de la deuxième moitié des années 1960.

Dans un second temps, l’article étudie les effets pratiques

de ces logiques de catégorisation,  à  partir  du traitement

statistique des carrières d’un millier d’ouvriers algériens. Il

montre  comment,  par  bien  des  traits,  la  gestion  de  ce

personnel ouvrier peut être dite post-coloniale ; et incite à

(re)mettre en perspective historique les débats actuels sur

les  discriminations  raciales  dans  le  monde  du  travail  et

l’usage des catégories ethniques dans la mesure ou l’étude

des populations. 

Ethnic Categories in the Work Place. A Differentiated Management Instrument for Manpower. 

This article focuses on the history and development of the use of ethnic categories and their

practical effects on work, especially on workers promotions and careers. It is based on a case

study on the human resources management of  workers  in the firm Renault  during post-war

growth.  In  a  first  part,  it  deals  with  the  emergence  and  evolution  of  ethnic  criteria  in  the
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statistics of the human resources department of the firm. And it sheds light on how categorizing

people from an ethnic viewpoint, which was applied until the 1960s only to the ones coming from

the former colonies, was spread to all foreign workers within the second half of the 1960s. In a

second part, the article tackles the practical effects of these categorizations on the basis of the

statistical treatment of a sample of 1000 workers' careers drawn out from the Algerian staff. It

highlights, to a large extent, that human resources management can be said to be post-colonial.

It urges one to put in a historical perspective current debates on racial discrimination in work

and on the uses of ethnical categories to measure or to study populations.
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